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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION  DU PRESIDENT  EN DATE DU 1 SEPTEMBRE  2025

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-
DURANCE,

- Vu l'article  L 5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  du 17.07.2020,  donnant  délégation
de pouvoir  à Mr le Président,

- Vu les articles  L21 22-"1, R2122-3  et R2123-1  -1 " du Code de la Commande  Publique.

- Considérant  qu'iL  ne s'agit  pas d'une  nouvelle  acquisition  mais de l'acquisition

d'une  pièce  détachée  pour  procéder  à la réparation  d'un  matériel  existant,

- Considérant  que pour  des raisons  techniques  de compatibilité  avec le matérieL
existant,  ce marché  ne peut  être  confié  qu'à  un fournisseur  déterminé  ;

- L'acquisition  de cette  pièce  auprès  du fournisseur  initial  du matériel,  la société
HIBON, 59447  WASQUEHAL,  permet  le maintien  de la garantie.

DÉCISION

Article  1 :

Il est conclu  un marché  passé  sans publicité  ni mtse en concurrence  préalable

pour  la fourniture  d'un  surpresseur  pour  la station  d'épuration  de Gap avec  la
société  HIBON,  59447  WASQUEHAL.

Article  2 :

Le présent  marché  est  conclu  pour  un prix  de 7849  € HT / 9418  € TTC. Le délai

de réparation  de la pièce  est  de 5 à 6 semaines  à réception  de la commande.

La  dépense  sera  'imputée  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  annexe  de
l'Assainissement  2025.

Article  3 :

Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  Techniques  est  chargé  de
l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 1 septembre  2025

Transmis  en Préfecture  le : "  9 StPÏ 2Û25
Publié ou notifié le :  (3 5(p1 2ü25

Le Président

Roger  DIDIER

La prrâsente drâcrsion peut  farre l'objet, dans un délai  de deux mors à compter  de sa publrce[ion  ek/ou no[ificafion,  d'un recours  corden[ieux  par
coumer  adressé  au Tribunal  administratrf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MarseNle) ou par  l'applica[ron  Téhârecours cikoyens
accessrble  à partir  du site www.telerecoursjr.  Dans le même délai, un recours  gracieux  in[errompant  le délai  de recours  con[erdieux  pourra  elre
adressè  à rau[eur  de racte.
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